
COLLÈGE FRA ANGELICO

RENDRE 
POSSIBLE... 



Quelques repères
Le collège Fra Angelico : une école catholique d’enseignement général 

Qui ouvrira progressivement ses classes de la 1ère à la Rhéto

Septembre 2019 : 162 élèves 

Septembre 2020 :130 élèves supplémentaires

5 classes de 1ère commune 

6 classes de 2 ème commune

 1 classe verticale de première et deuxième différenciées 

Des élèves en intégration

+/- 625 - 650 élèves à terme (en 2025...)



... un peintre de la première 
Renaissance italienne 
(quattrocento)

Guido di Pietro est né en 1395 en 
Toscane, souvent  appelé!le Peintre 
des anges et Maître de la lumière...

Mais aussi religieux dominicain, ce 
qui était pour nous l'occasion de 
relier les dimensions spirituelle et 
artistique.

Fra Angelico....



Pourquoi ?

"Notre mission est de dessiner un horizon            
dÕavenir pour chaque jeune, et de porter un projet de 

rŽussite exigeant pour et avec chacun dÕeux.  

Notre objectif est de les accompagner                             
et de les guider sur le chemin de la rŽussite qui leur 

convient" 



L’école citoyenne

Des espaces pour s’exprimer

L’engagement

Les liens entre les élèves

Ensemble

La confiance

L’esprit de découverte 

Le respect

Le Collège Fra Angelico vu par ses élèves
 



Sempé





Comment ?
Un état d’esprit 

de découverte Rendre possible

Résultat et 
parcours

Transmission et 
collaboration

L’élève au centre 
ses apprentissages



Tous dans le même bateau, 
quelle marge de manœuvre ?



Décret 
mission

Droits et
Devoirs 

Lois

Statut 
prof

Obligation 
scolaire

De moi 
à moi

Ma relation aux autres

Ma place dans l'école



L’organisation du temps scolaire : le P90 

Les ateliers du jeudi

L’évaluation

Les modalités pratiques

Concrètement



L’organisation du temps scolaire : le  
P90

Le principe 

soustraire 5' à chacune des 32 périodes de 50' composant une  
semaine.

Regrouper les périodes en 2 x 45' en un cours de 90’.



Quels avantages ?

Un maximum de 4 cours par jour (cartable plus léger);

Le quart d’heure lecture ;

Un espace temps pour des pédagogies adaptées aux besoins des 
élèves ;

L’organisation d’ateliers  



Une semaine type au Collège
HEURE DE 

DƒBUT 
HEURE DE 

FIN 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

8h45 10h15 P90 P90 P90 P90 P90

10h15 10h30 Pause Pause Pause Pause Pause

10h30 12h00 P90 P90

Lecture pour tous
ÑÑÑÑÑÑÑÑÑ

P90                  
(->12h15)

P90 P90

12h00 13h00 Pause Pause Pause Pause

13h00 13h15 Lecture pour 
tous

Lecture pour 
tous

Lecture pour 
tous

Lecture pour 
tous

13h15 14h45 P90 P90 P90 P90 

14h45 15h00 Pause Pause

Les ateliers 
du jeudi15h00 16h30 P90 P90



Lecture pour tous...











L’évaluation 
au Collège Fra Angelico



Les lignes de forces de notre projet pŽdagogique 
au sujet lÕŽvaluation 

• Un bilan de compŽtences est établi pour chaque élève à l’issue de la première année.

¥ Une vision longitudinale de l’évaluation : de l’entrée en 1ère  jusqu’au passage du CE1D

• LÕautoŽvaluation de lÕŽl•ve

• L’évaluation s’attache à pointer à la fois ce qui va bien et les dŽÞs qui restent à relever.

• Le savoir-•tre occupe autant de place que les savoirs et les savoir-faire.

• Il n’y a pas de pŽriode dÕexamens durant le premier degrŽ.



Etymologiquement : 
Žvaluer  c’est …

«!faire apparaître de la valeur!»



Une échelle des apprentissages 
comme système d’évaluation

Je dois encore acquérir les bases de cette matière. 

Je commence à comprendre, j’ai encore besoin d’aide. 

Je comprends, je pratique seul.e, j’ai parfois besoin d’un coup de pouce.

Je maîtrise, je peux aller au-delà des attendus. 
Je pourrais aider quelqu’un à progresser.



Evaluation formative et portfolio



Typologie dÕerreurs Quelles actions pour tÕaider?

� Consigne 
� ComprŽhension du savoir ou savoir/faire
� MŽmorisation 
� Application du savoir/savoir-faire
� Autre :

Jauge, autocorrection et typologie 
dÕerreurs





Evaluation récapitulative et journal de bord





Les tableaux des compétences 
évaluées 

Cours d’EDM - septembre à décembre 2019



Les modalités pratiques

Les grilles horaires

L’organisation du premier degré

Les modalités pratiques de l’inscription



LES GRILLES HORAIRES
 

GRILLE HORAIRE 1 C 2 C

Religion 2 2

Français 6 5

Mathématiques 4 5

Langue moderne 4 4

Etude du milieu 4 4

Sciences 3 3

Education Physique 3 3

Éducation par la technologie 1 1

Éducation artistique 1 1

ActivitŽs complŽmentaires  : 4h

Latin* (renforcement du cours de français) 2

Activité liée à la construction d'un projet scolaire 2 2

Activité complémentaire 2

Total :                          32 h Total :                        32 h

*TOUS LES ÉLÈVES DE 1C SUIVRONT L'ACTIVITÉ COMPLÉMENTAIRE EN LATIN (2H/SEM)

**ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES (À COMPLÉTER ET À CONFIRMER) : INITIATION À L'INFORMATIQUE (CODAGE...), ACTIVITÉS EN LANGUES 
MODERNES , ART, TABLES DE CONVERSATION, ACTIVITÉS SCIENTIFIQUES..



 GRILLE HORAIRE DE PREMIÈRE DIFFÉRENCIÉE 

Religion catholique 2h

Formation de base en français 10h

Formation de base en mathématiques 6h

Langue moderne 2h

Etude du milieu 2h

Sciences 2h

Education Physique 3h

Éducation artistique 2h

Activités liées à la construction d'un projet scolaire 3h

Total : 32 heures

REMARQUE :   LA PRIORITƒ EST DONNƒE Ë LA MAITRISE DE LA LANGUE D'APPRENTISSAGE DANS L'ENSEMBLE DES MATIéRES



L’ORGANISATION DU PREMIER DEGRÉ COMMUN



L’ORGANISATION DU PREMIER DEGRÉ DIFFÉRENCIÉ



Modalités Pratiques relatives à l'inscription en 1C

Première étape : à partir du 10 fŽvrier

Un grand principe organisationnel : 

les parents remettent,  dans l'école de leur premier choix, le F.U.I 
(Formulaire Unique d'Inscription ) qu'ils ont reçu de l'école 

primaire

2 avantages : 

rassure les parents quant au respect de leur premier choix

simplifie la vie des écoles qui reçoivent davantage de demandes qu'ils 
ne disposent de places



Modalités Pratiques relatives à l'inscription en 1C

Description du FUI :
Le volet général reprend tous les renseignements nécessaires à 
l’identification. 

Des corrections sont possibles.

Le volet confidentiel permet de re-préciser l’école du 1er choix ainsi 
qu’un maximum de 9 autres établissements classés par ordre décroissant. 



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

DEUXIÈME ÉTAPE : DU 10/02 AU 06/03 INCLUS

Vous recevez de la direction de l’école primaire votre FUI qui est édité nominativement par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

La direction y note la date d’inscription dans l’EF.  Le cas échéant, elle remet une attestation justifiant la priorité «!enfants  en 
situation précaire!» 

 Les parents :

vérifient les données, les corrigent si nécessaire

complètent la partie reprenant les écoles choisies : Coll•ge Fra Angelico

mentionnent les numéros FASE des écoles (n¡ fase de notre Žcole : 95576 ) 

ferment le document en laissant visible uniquement l’école du 1er choix

Vous dŽposez le FUI dans lÕŽcole de votre premier choix entre le 10 fŽvrier et le 06 mars (inclus)  sans 
quÕil nÕy ait de prioritŽ aux premiers inscrits.

Vous recevez un accusé de réception. La procédure est simplifiée

Le cas échéant, les parents peuvent être mandatés pour déposer leur FUI



Quand déposer votre formulaire unique d'inscription ?

Où ? À l’école :  190 avenue des anciens combattants -1140 Bruxelles

Renseignements : info@fra-angelico.be - 0473.215.969

Lundi 10 février De 8h30 à 12h - de 14h à 16h30

Mardi 11 février De 14h à 16h30

Jeudi 13 février De 14h à 18h

Vendredi 14 février De 8h30 à 12h

Mardi 18 février De 8h30 à 12h - de 14h à 16h30

Mercredi 19 février De 8h30 à 12h - de 14h à 16h30

Jeudi 20 Février De 14h à 18h00

Vendredi 21 février De 8h30 à 12h

Lundi 02 mars De 8h30 à 12h - de 14h à 16h30

Mardi 03 mars De 8h30 à 12h

Mercredi 04 mars De 8h30 à 12h

Jeudi 05 mars De 14h à 18h00

Vendredi 06 mars  De 8h30 à 12h



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE : 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

Deux régimes selon la situation de l’école secondaire au 
06/03/2019:

Situation 1:

Ecole «!incomplète!» (avec suffisamment de places)

      inscription de tous les enfants après adhésion des parents 
aux projets et règlements de l’école



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE : 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

Situation 2 :

Ecole «!complète » (comptant plus de demandes que de places)

On attribue à chaque élève un indice composite

On classe les élèves selon cet indice

On attribue les places disponibles en trois temps...



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE : 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

On attribue les places disponibles en trois temps selon l’ordre 
des indices composites:

20% des places (si demande) aux élèves provenant d’écoles à 
indice socio-économique défavorisé

aux prioritaires (voir ci-dessous)

aux autres



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE : 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

Chaque élève reçoit un indice composite qui est calculé sur la base de 7 critères :

1er critère : un indice pour les 5 écoles reprises dans les 5 premières préférences

2e critère : proximité domicile – école fondamentale

3e critère : proximité domicile – école secondaire

4e critère : proximité école fondamentale – école secondaire

5e critère : offre d’enseignement dans la commune de l’école primaire

6e critère : Partenariat pédagogique (convention de partenariat d’une école secondaire avec au moins 3 écoles 
fondamentales dont au moins 1 avec indice socio-économique défavorisé)

7e critère : poursuite immersion (même langue depuis la 3ème primaire au moins)

Conclusion – pondération : 

On multiplie tous les indices de l’élève et ce pour tous les élèves

On classe les élèves selon l’ordre décroissant de cet indice global



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

QUATRIÈME ÉTAPE : LA GESTION DES INSCRIPTIONS PAR LA CIRI

CIRI!: organe inter-réseaux dont le siège est à l’Administration

Composé de représentants du Gouvernement, de l’Administration, des réseaux et des 
parents

Traitement des demandes d’inscription en fonction des écoles de préférence reprises 
dans le formulaire

Optimalisation du meilleur choix des parents, en tenant compte du calcul des 
pondérations pour chaque école indiquée par les parents

La CIRI écrit aux parents, en leur indiquant l’école où leur enfant est en ordre utile et/ou 
les écoles où il est en liste d’attente

Les écoles reçoivent leur registre reprenant les élèves inscrits et ceux en liste d’attente. 
Inscription après adhésion aux règlements/projets de l’école



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE : 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

Les priorités : selon l’ordre de pondération des élèves, application des 
priorités dans l’ordre suivant et dans l’école de la première préférence :

1.   Les enfants provenant d’écoles primaires moins favorisées (ISEF) à 
concurrence de 20 % des places à pourvoir (voir dia 12) 

2.   Les enfants frères ou sœurs d’un enfant déjà inscrit dans l’école 
secondaire

3.   Les situations spécifiques (enfants en situation précaire, intégration, 
handicap, etc.)

4.   Les élèves fréquentant un internat lié à l’école secondaire



Merci pour votre visite et votre attention

Rendez-vous au -1 pour la visite des classes 

et le verre de bienvenue !



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE : 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

Exemple:  un élève inscrit dans une école fondamentale catholique introduit une demande d’inscription dans une 
école secondaire catholique

Calcul de l’indice pondéré:

École premier choix = 1,5

Proximité domicile/école fondamentale catholique = 1,61 (2ème école la plus proche au sein du réseau  catholique)

Proximité domicile/ école secondaire catholique = 1,39 (3ème école la plus proche au sein du réseau catholique)

Proximité école fondamentale/école secondaire 

= 1.27 (inférieure ou égale à 4Km – 3ème école primaire  - 4ème école secondaire)

Offre d’enseignement dans la commune de l’école primaire = 1 ( une école secondaire confessionnelle et  une non 
confessionnelle sur le territoire de la commune)  

Pas de partenariat pédagogique = 1

Pas de poursuite de l’immersion = 1

! Total: 1, 5 x 1,61x 1,39 x 1,27 x 1 x 1 x 1 = 4,2631995



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

TROISIÈME ÉTAPE: 
GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES

Concr•tement :

Les écoles encodent les demandes d’inscription dans un logiciel de l’Administration qui fait le calcul 
des pondérations et prend en compte les priorités

École «!incomplète!»: 

inscription à 102%, dont 20% ISEF

Ecole «!complète!» : 

inscription à 80%, dont 20% ISEF 

(les 22% restant par la CIRI)

Renvoi à la CIRI des demandes d’inscription non satisfaites et des places vacantes dans l’école

Les écoles avertissent les parents des enfants repris en ordre utile. Inscription après adhésion aux 
règlements/projets de l’école à l’aide d’une attestation d’inscription



MODALITÉS PRATIQUES RELATIVES À L'INSCRIPTION EN 1C

CINQUIÈME ÉTAPE : APRÈS LA PÉRIODE DES INSCRIPTIONS

Si désistement dans l’école: contact (par la CIRI ou par l’école) 
avec les parents dont l’enfant est le premier sur la liste d’attente

Inscription possible à partir du 29 avril dans l’école, mais en 
fonction des places disponibles au terme des travaux de la CIRI 
et toujours à l’aide d’un duplicata du formulaire unique

Remise par l’école d’un accusé de réception

Les parents doivent déposer le CEB à l’école secondaire dès 
qu’ils en disposent


